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REPRÉSENTE l’agroalimentaire breton

DÉFEND les intérêts collectifs des entreprises

ANIME le réseau de professionnels sur tout le territoire

DEVELOPPE la performance des entreprises adhérentes

salariés représentéssites et entreprises adhérents
240 55 000

L’ABEA



Filière produits
Viande
Prdts mer
Lait
Fruits & Légumes
BPC
Boissons
Plats cuis. traiteur
Nutrition animale
PAI

240 SITES

5
7

18

30

12

16

12

Répartition des effectifs salariés des entreprises
adhérentes en %

1. Plus de 2500 2. De 1000 à 2499
3. De 400 à 999 4. De 100 à 399
5. De 50 à 99 6. De 20 à 49



Le bureau



Principales productions 
de contenus

2 Notes de Tendances 
annuelles, avec un 
contenu exclusif ABEA, 
transmises à l’ensemble 
des adhérents et 
partenaires

Newsletter mensuelle 
envoyée à + de 2000 
contacts qualifiés, 
relais des 
communications de 
l ’ANIA et 
e-mailing spécifiques 
par thématiques

Actions de relations publiques : 
événement presse, 
communiqués de presse (17 en 
2023) 

6 baromètres & enquêtes par an 
(économie / environnement / 
social / négociations commerciales)

Note de tendances
Baromètres & Enquêtes

Newsletter

Actions de relations publiques



Planification 
écologique



Evolution du cadre 
réglementaire REUSE 
en IAA

1. Retour sur un combat historique de l’Agro breton

2. Champ d’application des textes REUSE en IAA

3. Définitions des termes 

4.  Exigences de qualité des eaux réutilisées

5.  Modalités administratives de déclaration et/ou d’autorisation



Retour sur un combat 
historique de 
l’Agro breton

2019 ………. 2024 !!



Textes concernant la 
REUSE en IAA

- Décret initial n°2024-33 du 24/01/2024 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049010414

- Décret rectificatif n°2024-769 du 08/07/2024 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908702

- Arrêté d’application du 08/07/2024 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908820

>> Code de la Santé Publique – Articles R 1322-76 à R 1322-86

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049010414
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908702
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000049908820


Champ d’application 
des textes REUSE en IAA

Usages de l’eau réutilisée visés par les textes REUSE en IAA

Eaux réutilisées pour des usages de préparation, transformation et conservation de toutes 
denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine, y compris pour procéder au 
nettoyage des locaux, installations et équipements. 

Ils ne s’appliquent pas aux étapes amont ou annexes à ces opérations (activités extérieures 
aux locaux de préparation, transformation, conservation des denrées alimentaires). 

Ils ne s’appliquent pas à l'utilisation d'eaux dans les IAA à des fins d’usages techniques 
industriels (par exemple, la lutte contre l'incendie, la production de vapeur non alimentaire, 
la production de froid).



Champ d’application 
des textes REUSE en IAA
En parallèle de ces 
textes spécifiques aux 
IAA, d’autres textes 
relatifs à la REUSE 
dans les ICPE sont en 
train d’être publiés.

Articulation >> 



Définitions des termes 

Les nouveaux textes encadrant la REUSE en IAA définissent les conditions pour réutiliser 
l’eau selon les cycles 2, 3 et 4.

• Le terme « REUSE » définit la 
« réutilisation » de l’eau, qui englobe les 
différents types de recyclages possibles : 
2, 3 et 4 sur le schéma.

• Le terme « REUT » est un acronyme 
signifiant Recyclage des Eaux Usées 
Traitées. Il ne correspond qu’au point 4 
du schéma.



Définitions des termes 

« Eaux usées » : l'ensemble des eaux résiduaires et autres rejets liquides générés par une entreprise du secteur 
alimentaire. Elles sont notamment constituées des eaux utilisées lors des opérations de préparation, de transformation et 
de conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine, y compris pour le nettoyage des 
locaux, installations et équipements, ainsi que des eaux pluviales et des eaux-vannes de l'entreprise lorsque cette dernière 
n'est pas raccordée au réseau public de collecte des eaux usées. 

« Eaux réutilisées » : les eaux usées traitées recyclées, les eaux de processus recyclées ainsi que les eaux recyclées 
issues de la matière première. 

« Eaux usées traitées recyclées » : les eaux usées générées par une entreprise du secteur alimentaire ayant fait l'objet,
après un premier traitement dans une station de traitement des eaux usées, d'un traitement complémentaire par une unité
de traitement en vue de leur utilisation pour les catégories d'usages mentionnées à l'article R. 1322-77.

« Eaux de processus recyclées » : les eaux qui ont été utilisées au cours des opérations de préparation, de
transformation et de conservation des aliments et qui sont collectées pour être réutilisées, avec ou sans traitement
complémentaire, pour les catégories d'usages mentionnées à l'article R. 1322-77.

« Eaux recyclées issues des matières premières » : les eaux qui étaient à l'origine un constituant d'une matière première
alimentaire et qui en ont été extraites au cours du processus de transformation par une entreprise du secteur alimentaire,
pour être ensuite utilisées, avec ou sans traitement complémentaire, au cours des opérations de préparation, de
transformation et de conservation des aliments pour les catégories d'usages mentionnées à l'article R. 1322-77.



Définitions des termes 

« Traitement complémentaire » : l'opération de traitement spécifique appliqué aux eaux visant à leur permettre de satisfaire à des
exigences de qualité pour les catégories d'usages mentionnées à l'article R. 1322-77.

« Eau propre » : eau naturelle, artificielle ou purifiée, ne contenant pas de micro-organismes, de substances nocives en quantités
susceptibles d'avoir une incidence directe ou indirecte sur la qualité sanitaire des denrées alimentaires.

« Contact indirect » : possibilité pour une eau utilisée à être en contact au cours du processus avec les produits transformés ou
non-transformés via les surfaces des équipements ou le matériel (ex rinçage final), pouvant être source de contamination croisée par
exemple par égouttage, ruissellement, écoulement, projection, etc.

« Sans contact » : absence de contact direct ou indirect avec les produits transformés ou non-transformés.

« Etape ultérieure » : étape du procédé ou action exécutée après le point d'introduction des eaux réutilisées et avant la mise sur le
marché.

« Processus de fabrication » : toutes les étapes de la réception des ingrédients et des matières premières jusqu'à l'expédition des 
produits finis et coproduits. 

Pas de définition de « l’eau ingrédient » = discussions encore en cours à ce sujet entre les professionnels et l’administration centrale 
(DGAL). Attente des professionnels : s’assurer que de l’eau résiduelle en quantité minime ne puisse pas risquer d’être considérée 
comme une « eau ingrédient »



Exigences de qualité 
des eaux réutilisées

Exigences minimales en termes de qualité d’eau à atteindre

En fonction :
- du type d’eau réutilisée
- de la catégorie d’usage de l’eau réutilisée
- des éventuelles étapes de maîtrise ultérieures dans le

process.

Cf. Annexe 2 de l’Arrêté du 8 juillet 2024



Exigences de qualité 
des eaux réutilisées

Que peut-on faire avec les eaux recyclées issues de la matière première 
et les eaux de processus recyclées ?

Catégories 
d'usages

Exigences minimales de qualité

1.1 : Contact direct, 
sans étape de maitrise 
(incluant eau 
ingrédient)

Paramètres bactériologiques :
- Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis dans l'annexe 1 de par l'arrêté 
du 11 janvier 2007
Paramètres physico-chimiques :
- Paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 5.

1.2 : Contact direct, 
avec étape de maitrise 
(incluant eau 
ingrédient)

Eau propre, prenant en compte les paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 5.

2.1 : Contact indirect, 
sans étape de maitrise

Paramètres bactériologiques :
- Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis dans l'annexe 1 de l'arrêté du 
11 janvier 2007
Paramètres physico-chimiques :
- Paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 5.

2.2 : Contact indirect, 
avec étape de maitrise

Eau propre, prenant en compte les paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 5.

3 : Sans contact Paramètres pertinents pour l'usage considéré tels qu'identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 5.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid


Exigences de qualité 
des eaux réutilisées

Que peut-on faire avec les eaux usées traitées recyclées ?

Catégories 
d'usages

Exigences minimales de qualité

1.1 : Contact direct, 
sans étape de maitrise

Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis par l'arrêté du 11 janvier 
2007

1.2 : Contact direct, 
avec étape de maitrise

Paramètres bactériologiques :
- Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis par l'arrêté du 11 janvier 
2007
Paramètres physico-chimiques :
- Paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 4.

2.1 : Contact indirect, 
sans étape de maitrise

Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis par l'arrêté du 11 janvier 
2007

2.2 : Contact indirect, 
avec étape de maitrise

Paramètres bactériologiques :
- Valeur limites fixées pour les paramètres réglementés pour les eaux destinées à la consommation humaine tels que définis par l'arrêté du 11 janvier 
2007
Paramètres physico-chimiques :
- Paramètres identifiés à travers l'analyse des dangers tels que définie à l'article 34

3 : Sans contact
Paramètres bactériologiques :
- Escherichia coli : absence dans 100 ml
- Entérocoques : absence dans 100 ml

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000465574&categorieLien=cid


Modalités 
administratives

Pour tous ceux qui font déjà du recyclage de leurs eaux de processus ou issues des MP : 
délai d’1 an pour envoyer les éléments correspondants de leur PMS aux DDPP 



Publication à venir

>> A sortir courant octobre 

>> A destination de nos adhérents et partenaires



www.abea.bzh

Nous contacter

Clothilde d’Argentré 

07 88 37 18 77
clothilde.dargentre@abea.bzh

Nous contacter

http://www.abea.bzh/
mailto:Clothilde.dargentre@abea.bzh
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